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FACE AU MEPRIS DE LA DIRECTION LANCRY 

 TOUS EN GREVE le 25 août 2017 

 
Depuis de nombreux mois, les salariés de Paris Gare de Lyon subissent une forte 

dégradation de leurs conditions de travail et leurs droits ne sont pas respectés. 

 

Malgré nos tentatives de dialogue avec la direction de Lancry (courriers, réunions..), celle-

ci reste sourde, aucune discussion n’est possible… 

 

Nous sommes déterminés à obtenir gain de cause et nous sommes aujourd’hui en grève 

pour défendre nos conditions de travail et faire respecter nos droits ! 

 
Nous exigeons : 

 Le remplacement du chef de site 

 La généralisation du 1% patronal à tous les salariés et la transparence sur 

l’attribution des logements 

 L’augmentation des salaires de 1,50% pour tous les salariés  

 L’égalité salariale pour tous les salariés (différences pour les chefs de postes entre 

gare de Lyon et gare du Nord) 

 Une prime de risques de 200 euros/mois (augmentation de la violence et des 

agressions tant physiques que morales) 

 Une prime de grand froid de 200 euros/ mois (notamment pour l’hiver en poste 

d’accueil embarquement soumis aux courants d’air) 

 Des avenants aux contrats de travail conformes (code du travail et convention 

collective) 

 Equipement de travail neuf et fonctionnel pour tous  

 Matériels, ustensiles nécessaires pour cuisine, salle de repos (micro-ondes, frigo, 

assiettes, verres…) 

 Des plannings cyclés, réguliers et allégés avec 168h maximum par mois respectant 

vie professionnelle et vie personnelle 

 Le paiement des heures supplémentaires pour les salariés qui le veulent(ou 

rattrapées) 

 Des réunions d’expression des salariés (1/mois) 

 Des formations et mise à niveau régulière + remise des attestations  de formation 

aux salariés 

 Des repos graphiés (indisponibilité) sur 3 mois (2 repos bloqués par mois) 

 Le paiement des primes dues (ancienneté, habillage/déshabillage, maître-chien…)  

 

Ensemble , unis , nous pouvons gagner !                         


